










mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret·loi n° 1/192 du 30 décembre 1976 
portant réglementaition des prix; 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 550/147 du 11 
juin 1979 fixant le tarif de transport des marchan
dise:>, 

Ordonne: 

Art. 1. 

Le tarif de transport de produits et marchandises 
es t fixé à 22 fcs la tonne kilométrique. 

Art. 2. 

Le tarif de transport des produits et marchandises 
dans la ville de Bujumbura est fixé à 400 Frs par 
tonne. 

Art. 3. 

Le tarif de transport des marchandises sur les 

Ordonnance ministérielle n° 550/104 du 29 avril 
1980 portant création d'un service d'inspection 
des étabilisse ments de Tourisme au sein de 
l'Office National du Tourisme. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 1/32 du 26 janvier 1972 por
tant création de l'Office National' du Tourisme tel 
que modifié par le décret nO 100/41 du 25 février 
1980 ; 

Vu le décret-loi nO 1/10 du 3 Mai 1978 portant 
institution d'une taxe touristique au plOfit de l'Of

"-- fice National du Tourisme; 

Vu spécialement en son titre HIle décret n° 100/ 
80 du 29 mai 1979 portant charte des Etabli..sements 
de tourisme du Burundi, 
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distances suivantes est fixé comme suit: 

Transport Por t-Ville : 
a) Mar chandises homogènes: 400 Frs par tonne 
b) Colh lourds et dangereux 700 Frs par tonne 

Transport Aéroport-Ville 
a) Marchandises homogènes: 1200 Frs par tonne. 
b) Colis lourds et dangereux 2100 Frs par tonae 

Transport Aéroport-Brarudi 
a) Marchandises homogènes 650 Frs par tonne 
b) Colis lourds et dangereux 1.138 Frs par tonne. 

Transport Aéroport-Port : 
a) Marchandi ses homogènes : 800 FIS par tonne. 
b) Colis lourds et dangereux: 1.400 Frs par tonne. 

Art. 4. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 29 avril 1980. 

Albet t MUGANGA. 

Ordonne 

Al t. 1. 

Il est créé un service d'inspection des Etabliss~
ments de Tourisme au sein de l'Office National du 
Tourisme. 

Art. 3. 

Les inspecteurs sont désignés parmi les cadres 
permanents de l'Office National du Tourisme des 
catégories de direction et Collaboration par le Mi
nistre de tutelle sur proposition du Directeur. 

Art. 3. 

Une carte de service délivrée par le Ministre de 
tutelle justifie la qualité d'inspecteur des Etablisse
ments de Tourisme. 

Art. 4. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 29 avril 1980. 

Albert MUGANGA. 

Ordonnance ministérielle n° 540/107 du 6 mai 
1980 portant désignation d'un co m missaire du 
Gouverne ment auprès de la Caisse d'Epargne 
du Burundi. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi nO 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 1/193 du 30 décembre 1976 
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